
 Bulletin à nous retourner au  
GABBANJOU - 70 ROUTE DE NANTES 49610 MURS-ERIGNE 

BULLETIN D’ADHESION  

Fédération Nationale d'Agriculture 
Biologique 

La tête de réseau nationale des GAB 

Coordination Agrobiologique des 
Pays de la Loire 

La coordination des 5 GAB des Pays 
de la Loire 

Interbio des Pays de la Loire 
L’interprofession régionale regroupant 

producteurs, transformateurs, 
distributeurs, biens et services, 

consommateurs 

L’adhésion au GABBAnjou, le Groupement des Agriculteurs Biologistes et 
Biodynamistes du Maine-et-Loire, inclut celles des 3 structures de son réseau. 

Agriculteurs, artisans, élus, porteurs de projet… pour toute demande d’information sur la bio 
en Maine-et-Loire appelez-nous au 02.41.37.19.39 ou consultez www.gabbanjou.com 



De nombreuses formations sont proposées par le GABBAnjou et  son réseau tout au long de l’année : traction 
animale, biodynamie, couverts végétaux, insectes ravageurs, du semis à la mouture, semences, ostéopathie 
animale… Les thématiques sont définies à partir des besoins des adhérents. Le catalogue et les programmes des 
prochaines journées sont disponibles sur notre site internet. 

Les informations sur la Bio, l’actualité, les 
formations, les réunions sont  
régulièrement envoyées par mail  
et courrier. Vous profitez du réseau pour publier 
vos annonces, pour être invité aux réunions 
(réglementation, aides PAC). 

Etre informé 

Rejoindre ou créer son collectif de producteurs ? Trouver des débouchés pour votre production ? Etre 
référencé dans les lycées, collèges pour la restauration collective ?  Travailler avec des  
semences paysannes ? Autant d’actions pour lesquelles le GABBAnjou s’est spécialisé et accompagne ses 
adhérents depuis plus de 20 ans. 

Etre accompagné 

Être représenté et défendu  

Etre formé et se rencontrer 

C’est la raison d’être du GABVAL créé en 1982 et renommé GABBAnjou 
en 1994. Sous statut syndicat professionnel, il a comme unique intérêt 
la défense de la bio : réglementation exigeante et crédible et juste 
rémunération des producteurs et productrices. Pour cela, ses 
représentants se démènent au quotidien auprès des différents niveaux 
de l’Etat (Mairie, Conseil Régional, Ministères, Europe…).  
Le GABBAnjou épaule également ses adhérents en cas de problème 
(contamination, problème financier…). 

 

 

 

 

Et aussi   
le site internet 

www.gabbanjou.com 

 Adhérer au GABBAnjou, c’est... 



Installation, conversion, transmission… Nous accompagnons les porteurs de projets et les cédants dans 
leurs réflexion et démarches pour développer une bio cohérente et pérenne. 

 Adhérer au GABBAnjou, c’est... 

Avec la réforme territoriale, le développement agricole des territoires se fera de plus en plus par les collectivités 
locales. Le réseau bio se mobilise quotidiennement auprès des élus pour proposer des solutions concrètes 
aux enjeux environnementaux et économiques de demain. Par exemple :  
> Dans les comités de bassins versants, promotion des pratiques bio pour améliorer la qualité de l’eau 
> Accompagnement des restaurants collectifs dans leurs projets bio locaux  
> Travail auprès des élus nationaux et régionaux pour des aides financières à la hauteur des services rendus 
par l’agriculture bio. 

Œuvrer pour plus de bio dans les politiques locales 
 

Avec le printemps Bio (juin) ou Innov’en Bio (septembre), avec 
le site internet Bon Plan Bio et la mise à disposition d’outils de 
communication sur l’agriculture biologique, l’équipe est là pour 
vous accompagner techniquement et financièrement dans 
vos projets de communication. 

Communiquer sur son activité vers le Grand Public 
 

www.bonplanbio.fr 

En 2018, le GABBAnjou ainsi que plusieurs autres 
GAB régionaux et nationaux rejoignent l’annuaire 
100% bio sur internet « Bon Plan Bio ».  
 
Chaque adhérent a un accès personnalisé qui lui 
permet d’ajouter ses informations de vente 
(produits, lieux, horaires, coordonnées…), de les 
modifier facilement et d’être rapidement visible par 
le grand public. 

Etre visible sur www.BonPlanBio.fr, c’est gratuit pour les adhérents !  

Soutenir l’installation et la conversion 
 



Raison Sociale : …………………………………………………………………… N° SIRET : …………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………..……Nombre d’associés : ……… 
CP : …………………………………………… Ville : ………………………………………………………………………………………... 
Téléphone: __ __ __ __ __ __ __ __ __ __  Adresse email : ……………………………………………………………………………. 
NOM Associé 1 : ……………………………………………….. Mail : ……………………………………………………………………... 
NOM Associé 2 : …………………………………..…………… Mail : ……………………………………………………………………... 
NOM Associé 3 : ……………………………………………….. Mail : ……………………………………………………………………... 
Production principale : ……………………………………………………………………………………………………………………… 
Productions secondaires: ……………….………………………………………………………………………………………………… 
Date d’installation :   __ __  /  __ __  /  __ __ __ __      Date de conversion :      __ __  /  __ __  /  __ __ __ __       
Nombre d’hectares : …………………  Nombre d’animaux : ……………………………………. 
Vente directe : oui / non.       Restauration Hors Domicile : oui / non 
Souhaitez-vous figurer sur le site internet www.bonplanbio.fr ? oui / non 
Acceptez-vous de recevoir des informations par mail (lettre d’information, formations, actualités aides et réglementation…) ? Oui / Non 

Acceptez-vous que vos coordonnées soient transmises à des agriculteurs ou à des porteurs de projets pour des conseils ? Oui / Non 

Cette année je n’adhère pas parce que : ……………………………………………………………………………………………………………... 

    Agriculteur.trice.s Bio  
ou en conversion 

La cotisation vous permet de devenir 
« membre actif », de bénéficier de tous les 
services du GABB, de voter à l'assemblée 

générale et d'être élu.  

Autre.s professionnel.le.s 
100% bio (magasin, artisan…) 

 
La cotisation vous permet de devenir "membre 
correspondants" et de bénéficier des services 

du GABB. Elle ne permet pas de voter à 
l'assemblée générale. 

Pour les magasins de plus de 200m², l’accès 
au service Bon Plan Bio reste payant. 

Total  
« membre solidaire » 

 Particulier, agriculteur retraité, 
agriculteur conventionnel, AMAP, 

porteur de projet, école, collectivité... 
 

La cotisation vous permet de devenir « membre 
solidaire ». Vous soutenez le GABB et recevez 
les informations. Elle ne donne pas droit au vote 

à l'assemblée générale. 

Calcul de mon adhésion au GABBAnjou : Je suis …     

Part fixe (par ferme)  

= …..… € 

Pré-total 

Pré-total = .……. € 

Afin de pouvoir répondre au mieux à vos préoccupations, nous vous remercions de compléter les informations suivantes. Celles-ci restent strictement 
confidentielles et ne sont pas diffusées à titre individuel.  

 Renseignements 

= …......€ 

CONSIGNES DE PAIEMENTS 
 

• Paiement par virement (IBAN : FR76 1790 6000 
3206 3582 8400 104)  

    ou par chèque à l’ordre de Groupement des 
Agriculteurs Biologistes et Biodynamistes 49 

• Possibilité d’envoyer plusieurs chèques pour 
espacer les encaissements à votre convenance. 

• Une facture acquittée vous sera envoyée à 
réception de votre règlement. 

101 € 

 Nombre d’installé.e.s  
 en bio  > 1 an 

… X 111 € 

Nombre d’installé.e.s  
OU en conversion < 1 an  … X 0 € 

Nombre de cotisant.s 
solidaire.s MSA 

Nombre d’installé.e.s sans 
aides DJA < 5 ans  … X 0 € 

… X 0 € 

Total « membre actif » = .…...€ 

Souscription au service  
BON PLAN BIO OFFERT 

101€ par entreprise ou 
nombre de magasins 
pour les distributeurs 

101 € ... X 

Souscription au service  
BON PLAN BIO  

(pour les magasins > 200m²) 

Soutien libre  
au GABB Anjou ? 

150 € 

Total « membre 
correspondant » 

Soutien libre  
au GABBAnjou ? 

= …..… € 

= .…...€ 

Pré-total = 30 € 

Soutien libre  
au GABB Anjou ? = …..… € 

= .…...€ 


